
           

           

           

           

           

           

           

           

            

           

www.lepetitjournal.net I Le Petit Journal de Tarn-et-Garonne •      

        

        

           

           

           

           

           

           

           

           

            

           

           

Les 6 et 7 septembre 2018 - N° 5033

L         

Journal d’infos locales habilité à publier les annonces légales et judiciaires

ECONOMIE
�

    
  

AVIS DE PUBLICITE

VILLE DE MONTAUBAN
Mme Brigitte BAREGES - MAIRE

9 rue de l’hôtel de ville
BP 764

82013 MONTAUBAN CEDEX
Tél : 05 63 22 12 87

Référence acheteur : 18/085GC/BO
L’avis implique l’établissement d’un
accord-cadre.
Objet : Numéro de la consultation :
18/085GC
TRAVAUX D’ENTRETIEN DES
BÂTIMENTS COMMUNAUX ET
COMMUNAUTAIRES
Consultation lancée par un groupe-
ment de commandes composé des
membres suivants : Ville de Montau-
ban (coordonnateur)/ Grand Montau-
ban - Communauté d’Aggloméra-
tion.
Procédure : Procédure adaptée
Forme de la procédure : Prestation
divisée en lots : oui Lot N° 1 - Electri-
cité
Lot N° 2 - Etanchéité
Lot N° 3 - Faux-plafonds
Lot N° 4 - Plâtrerie- Gros oeuvre
Lot N° 5 - Menuiserie aluminium
Lot N° 6 - Menuiserie bois
Lot N° 7 - Peinture
Lot N° 8 - Plomberie
Lot N° 9 - Rideaux
Lot N° 10 - Sols souples
Critères d’attribution : Offre écono-
miquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pon-
dération
50% Prix des prestations
50% Lot 8 : Valeur technique appré-
ciée au regard du contenu du Valeur
technique appréciée au regard du
contenu du mémoire technique
Remise des offres : 27/09/18 à
17h00 au plus tard.
Envoi à la publication le :
04/09/2018
L’avis autorise la candidature MPS.
Pour retrouver cet avis intégral,
accéder au DCE, poser des ques-
tions à l’acheteur, déposer un pli,
allez sur
http://www.montauban.com/

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL

SCI BORDENEUVE
SCI au capital de 1000,00 Euros

Lieu dit Brives,
82120 LACHAPELLE

829460021 R.C.S. Montauban
Sigle : SCI
Par décision de L’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire en date du
04/09/2018 il a été décidé de trans-
férer le siège social de la société au
RD 813 Lieu dit Bordeneuve, 82360
LAMAGISTERE à compter du
04/09/2018.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Mon-
tauban

ALIZE CONSEIL
Sociétés d’Avocats

38 Avenue Gambetta– BP 443
82004 MONTAUBAN CEDEX

TEL. : 05.63.21.48.70
FAX : 05.63.21.48.35

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing
privé en date du 28 août 2018, il a
été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale :

SCI BRULHO
Forme sociale : Société civile Immo-
bilière
Siège social : 565 Chemin de Balat –
82000 MONTAUBAN
Objet social : l’acquisition d’un bien
situé à MONTAUBAN (82000), 1550
Avenue d’Auch, ainsi que de tous
immeubles et terrains bâtis ou non
bâtis, la propriété, l’administration et
l’exploitation par bail, location ou
autrement des biens qu’elle aura
acquis, la mise en valeur, l’aménage-
ment des biens dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement,
par voie d’acquisition, échange,
apport ou autrement, le cas échéant
la construction de tous immeubles
sur les terrains dont elle sera proprié-
taire, 
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 10.000 euros
Gérance : Monsieur Marc BRULEY,
demeurant à LA SALVETAT BEL-
MONTET (82230), 137 Côte de Paris
et Monsieur Francis DE CARVALHO,
demeurant à MONTAUBAN (82000) –
565 Chemin de Balat, pour une durée
illimitée.
Cession de parts : les parts sociales
sont libres entre associés mais ne
peuvent être cédées à des tiers
qu’avec un agrément donné par un
ou plusieurs associés représentant
trois quarts au moins du capital
social.
Immatriculation de la Société au RCS
de MONTAUBAN.

La Gérance

ALIZE CONSEIL
Sociétés d’Avocats

38 Avenue Gambetta– BP 443
82004 MONTAUBAN CEDEX

TEL. : 05.63.21.48.70
FAX : 05.63.21.48.35

CHANGEMENT 
DE DIRECTEUR GÉNÉRAL

TIGNOL BETON
Société par Actions Simplifiée
au capital de 1 000 000 euros
Siège social : zone artisanale
82800 NEGREPELISSE

RCS MONTAUBAN 311 879 217
Il résulte du procès-verbal des déci-
sions ordinaires de l’associée unique
du 31 juillet 2018 que Monsieur
Fabien TIGNOL, demeurant à TOU-

LOUSE (31400), 15 Rue du chant du
merle, a été nommé en qualité de
Directeur Général à compter du 1er
août 2018, sans limitation de durée.
L’associé unique a constaté la termi-
naison du mandat de Commissaire
aux comptes suppléant de Monsieur
Michel DARIOS, à effet au 1er août
2018.
Mention au RCS de MONTAUBAN.

Pour avis
Le Président

ENQUÊTE PUBLIQUE

VILLE DE MONTAUBAN
Mme Brigitte BAREGES - MAIRE

9 rue de l’hôtel de ville
BP 764

82013 MONTAUBAN CEDEX
Tél : 05 63 22 12 87

Référence acheteur : 18/087/BO
L’avis implique l’établissement d’un
accord-cadre.
Objet : Numéro de la consultation :
18/087 - BRANCHEMENTS ET INS-
TALLATIONS ELECTRIQUES PRO-
VISOIRES.
Montant minimum annuel : 10 000
euros  HT - Montant maximum
annuel : 102 000  euros  HT
Procédure : Procédure adaptée
Forme de la procédure : Prestation
divisée en lots : nonCritères d’attri-
bution : Offre économiquement la
plus avantageuse appréciée en fonc-
tion des critères énoncés ci-dessous
avec leur pondération
40% Valeur technique  
60% Prix
Remise des offres : 26/09/18 à
17h00 au plus tard.
Envoi à la publication le :
03/09/2018
L’avis autorise la candidature MPS.
Pour retrouver cet avis intégral,
accéder au DCE, poser des ques-
tions à l’acheteur, déposer un pli,
allez sur
http://www.montauban.com/

Office Notarial DUMARQUEZ Henri
Notaire

11 Place des Tilleuls - BP 10
82140 SAINT ANTONIN NOBLE VAL

CHANGEMENT DE GÉRANT

SARL ZOGA
au capital de 2000 euros

Siège social : 17 Place du Buoc
82140 SAINT ANTONIN NOBLE VAL
RCS MONTAUBAN 840 394 126

Aux termes d’une assemblée géné-
rale, il a été nommé comme co-
gérante :
Madame Gail Bridget MCCOR-
MACK, sans profession, épouse de
Monsieur Adrian Frederick HARVEY
demeurant à 82140 SAINT ANTONIN
NOBLE VAL, 2 rue de l’Eglise
Madame Zoé SAGE étant également
gérante.

La Gérante
Madame Zoé SAGE

CONSTITUTION

Il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :

SCI CAVA
Objet social : l’acquisition par voies
d’achat ou d’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation,
l’aménagement, l’administration et la
location de tous ses biens et droits
pouvant constituer l’accessoire ,
l’annexe ou le complément des biens
et droits immobiliers  en question, la
vente et la transaction sur tous types
de biens immobiliers.
Siège social : 509 rue de Pater
82000 MONTAUBAN
Capital : 500 euros
Gérance : M Christophe CASTEL-
LA demeurant 509 rue de Pater
82000 MONTAUBAN
Clause d’agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément
des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de Mon-
tauban

PREFET DE TARN-ET-GARONNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

COMMUNE D’ALBIAS
DEMANDE DE PERMIS DE

CONSTRUIRE EN VUE DE L’ IMPLAN-
TATION D’ UNE CENTRALE PHOTO-
VOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COM-

MUNE D’ALBIAS
DEMANDE DE PERMIS DE
CONSTRUIRE EN VUE DE L’
IMPLANTATION D’ UNE CENTRALE
PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA
COMMUNE D’ALBIAS
Par arrêté préfectoral du 29 août
2018 , une enquête publique est
ouverte sur la commune d’ALBIAS
sur la demande de trois permis de
construire relative au projet susvisé
porté par la SAS RES sise 330 Rue
du Mourelet – ZI de Courtine – 84
000 AVIGNON.
Le projet de la centrale solaire sera
situé au lieu-dit « Bournets » à
Albias. Il concerne une surface glo-
bale  de 13 ha clôturée pour une
puissance de 13 Mwc,. La produc-
tion énergétique est évaluée à 16 400
MWh par an, soit l’équivalent de la
consommation de 7 600 habitants
par an.
Toute information sur ce projet peut
être demandée auprès de M. Jean
LABASTE – Chef de projet – à
l’adresse susvisée – tél : 06 47 88 47
17.
L’enquête publique  aura lieu du 25
septembre 2018 à 9 h au  25
octobre 2018 à 17 h.
Le dossier d’enquête, comprenant
notamment les demandes de per-
mis de construire avec l’exposé du
projet et les plans s’y rapportant,
l’étude d’impact telle que prévue
pour ce type d’activité, ainsi que
l’avis de l’autorité environnementale

avec le mémoire en réponse du péti-
tionnaire ou l’information relative à
l’absence d’observations,  est
consultable et restera déposé :
- à la mairie d’ALBIAS, où le public
pourra en prendre connaissance et
consigner ses observations sur le
registre d’enquête ouvert à cet effet
aux jours et heures habituels d’ou-
verture des bureaux : du mardi au
vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h
30 à 17 h ; le samedi de 9 h à 12 h.
- sur le site Internet de la Préfecture
: http://www.tarn-et-
g a r o n n e . g o u v. f r / P o l i t i q u e s -
publiques/Environnement/Enquetes-
publiques-avis-de-l-autorite-environ-
nementale-hors-ICPE
où le public pourra formuler ses
observations en utilisant le bouton «
Réagir à cet article ».
- un poste informatique pour consul-
tation du dossier sera également mis
à disposition du public en mairie.
Le public pourra rencontrer Mme
Sabine NASCINGUERRA, commis-
saire enquêteur, pendant l’une des
trois  permanences suivantes :
- mercredi 26 septembre 2018 : de
9 h 30 à 12 h 30
- samedi 13 octobre 2018 : de 9 h à
12 h
- jeudi 25 octobre 2018 : de 14 h à
17 h.
Les observations et propositions
pourront être adressées par corres-
pondance au commissaire-enquê-
teur à la mairie d’Albias – place de
l’Hôtel de ville – 82350 ALBIAS et
seront annexées au registre d’enquê-
te;
ou par voie électronique via le site
internet susvisé ou par le mail : pref-
e n q u e t e p u b l i q u e @ t a r n - e t -
garonne.gouv.fr. qui seront consul-
tables sur le site internet.
Toute personne intéressée pourra
prendre connaissance du rapport et
des conclusions motivées du com-
missaire-enquêteur à la préfecture
(bureau des élections et de l’environ-
nement) ou à la mairie d’ALBIAS
ainsi que sur le site Internet de la pré-
fecture.
A l’issue de la procédure, un arrêté
d’autorisation ou de refus des permis
de construire sera pris par le préfet.

PREFET DE TARN-ET-GARONNE

AVIS AU PUBLIC

Projet de création d’un entrepôt
logistique, de locaux techniques  et
de bureaux ZAC Grand sud logis-

tique
Enquête Publique Unique
Le préfet de Tarn-et-Garonne com-
munique :
En application du code de l’urbanis-
me et du code de l’environnement,
une enquête publique unique est
ouverte sur les communes de Labas-
tide-Saint-Pierre et Montbartier, rela-
tive aux dossiers présentés par la
société Denjean Logistique Occita-
nie, dont le siège social  se situe 38-

39 avenue de Larrieu prolongée
31047 TOULOUSE CEDEX, relatifs à
une demande d’autorisation d’ex-
ploiter, au titre des installations clas-
sées, un entrepôt logistique et aux
demandes de permis de construire
correspondants sur la ZAC Grand
Sud Logistique, communes de
Labastide-Saint-Pierre et de Mont-
bartier.
L’enquête publique, aura lieu du
lundi 3 septembre au mercredi 3
octobre 2018 inclus
Les dossiers d’enquête, comportant
notamment la demande avec l’expo-
sé du projet, les plans s’y rapportant,
une étude d’impact et l’avis émis au
titre de l’autorité environnementale,
resteront  déposés dans les mairies
de Labastide-Saint-Pierre et Mont-
bartier où le public pourra en prendre
connaissance et consigner ses
observations sur le registre ouvert à
cet effet, aux heures habituelles
d’ouverture au public ainsi qu’aux
jours et heures de présence du com-
missaire enquêteur.
Les observations pourront égale-
ment être adressées par correspon-
dance au commissaire enquêteur,
aux mairies de Labastide-Saint-Pier-
re ou Montbartier, sièges de l’enquê-
te.
Le public pourra, par ailleurs, dans
les mêmes délais, consulter le dos-
sier d’enquête sur le site Internet de
la préfecture de Tarn-et-Garonne :
h t t p : / / w w w . t a r n - e t -
g a r o n n e . g o u v. f r / P o l i t i q u e s -
publiques/Environnement/installa-
tions-classées-pour-la-protection-
de-l-environnement-ICPE et y adres-
ser ses observations en utilisant le
bouton « réagir à cet article ».
M. Luis GONZALEZ a été en qualité
de commissaire-enquêteur le 22 juin
2018 par le président du tribunal
administratif de Toulouse.
Il siègera à la mairie de Montbartier,
de 14h à 17h : les lundis 3 et 17 sep-
tembre 2018 et le mercredi 3 octobre
2018 ; à la mairie de Labastide-
Saint-Pierre, de 13h30 à 16h30 : les
lundis 10 et 24 septembre 2018.
A la clôture de l’enquête, toute per-
sonne intéressée pourra prendre
connaissance du rapport et des
conclusions motivées du commissai-
re-enquêteur à la préfecture (BEE)
ainsi que dans les mairies de Labas-
tide-Saint-Pierre et Montbartier ou
sur le site Internet de la préfecture.
Les décisions d’octroi ou de refus
des demandes de permis de
construire seront prises par arrêtés
des maires concernés et la décision
d’autorisation d’exploiter un entrepôt
logistique, assortie du respect de
prescriptions, ou celle de refus sera
prise par arrêté du préfet de Tarn-et-
Garonne.

AANNNNOONNCCEESS LLEEGGAALLEESS

Demandez votre devis

avant publication

0055 6633 2200 8800 0022

Annonces légales et judiciaies : 
une équipe  au service des Professionnels et des Particuliers

legale@lepetitjournal.net
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00




